
DM – Rendre réputée conforme l’implantation 
d’une piscine creusée
241, rue du Trèfle

Conseil
17 octobre 2023

241, rue du Trèfle
Lot 3 057 480
Zone RA/B-33



Requérant Mme Nathalie Bouchard, mandataire

Résidence unifamiliale isolée

Propriétaires M. Jean-Marc Bouchard

Budget
n/a

Résumé
Demande de dérogation mineure visant à rendre réputée conforme une piscine creusée située à 0,9 m de
la ligne latérale droite au lieu de 1,5 m, tel qu’exigé à l‘article 3.3.4.2 du Règlement de zonage no 480-85; 

Notes
 La piscine creusée a fait l’objet du permis no 1995-00225,

 La haie de cèdre située sur la ligne latérale ouest de terrain camoufle la piscine du voisin.



Certificat de localisation 2023

Demande de dérogation mineure
Marge latérale de 0.9 m au lieu de 1.5 m



DÉROGATION MINEURE

PROJET/DEMANDE NORMES – Règlement de zonage no 480-85

Marges

 Marge latérale de 0.9 au lieu m 
de 1.5 m; 

3.3 LES USAGES COMPLÉMENTAIRES

3.3.4 Règles particulières relatives aux usages complémentaires à l’habitation

3.3.4.2 Les constructions complémentaires

e) Les piscines : Une piscine doit être située à au moins un mètre et demi (1,5 m) des limites du
terrain sur lequel elle est située et à un mètre et demi (1,5 m) de tout bâtiment ou dépendance.
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